
beure ou le dit bureau se réunit pour reviser les dites listes et faire droit
aux dites réclamations, indiquant l'ordre dans lequel le dit bureau com-
mencera la dite révision."

3. Toute réclamation ou demande relativement à l'addition ou radia- Quand les r&
5 tion des noms sur les dites listes est déposée dans le bureau du greffier e""n

de la cité, le ou avant le quinze de novembre de chaque année et s*
pas plus tard ; et le dit jour passé, nulle demande ou réclamation n'est
reçue par le dit greffier.

4. La révision des listes est terminée le dix décembre suivant ; et le Quand la rE-
10 greffier du dit bureau signe chaque liste ainsi revisée, et la scelle du VuloI eat*e

sceau de la cité après qu'elle aura été signée par le président du bureau. Zn né

36. En cas d'absence pour quelque cause que ce soit du président Nomination
du dit bureau, les membres du dit bureau comme susdit, choisissent un d "" P166-

dettemptâ,.des membres présents pour présider en l'absenc.i du dit président ; et si,
lb la personne ainsi nommée exerce tous les droits conférés par le présent

acte au président ordinaire du dit bureau

37. Aussit8t que les listes des voteurs ont été revisées, corrigées, A qui doivent
signées et ss'ellées conformément à cet acte, elles sont de nouveau "re remes

les listes re-placées à lIhôtel-de-ville sous la garde du greflier de la cité jusqu'à-la
20 fin de l'élection, après quoi elles sont déposées dans les archives du

bureau du dit grefEer.

38. Le premier lundi de décembre de chaque année, ou le premier Nommation
jour juridiqe suivant si le premier est un' jour de fête, ont heu à des can lidata
1'hotel-de-ville la nomination des candidats à la charge de maire, et aux de aiue'..

25 lieux indiqués par le conseil dans chaque quartier la nomination des de consenter.
conseillers.

2. Trois jours au moins avant la nomination, le greffier de la cité Avis denond-
doit donner, dans- un journ,1 français -et dans un journal anglais de la nation.
cité, avis du. temps et des lieux où doivent se faire ces nominations. A

80 l'époque et aux lieux fixés, deux électeurs qualifiés peuvent demander
la nomination d'un candidat; les électeurs qualifiés doivent appartenir
au quartier pour lequel ils nomment un candidat à la charge de con-
seiller. S'il n'y a qu'un seul candidat à la chaige de maire ou de con-
seiller, il est de suite déclaré élus

85 3. S'il y a plusieurs candidats, le conseiller qui léside, et qui a été
nommé à cet effet par le < onseil avant le premier jour de décembre,
accorde un poll, et les électeurs ou voteurs ne peuvent plus tai d voter
que pour les candidats ainsi nommés.

39. Lorsqu'un poll a été accordé pour l'élection d'un conseiller, la eù et quana
40 votation a lieu (fans le quartier pour lequel le poll a été accordé à l'en- a lieu la v>ta-

droit que le conseil a fixé à une de ses assemblées avant le dix de 0°o-
décembre chaque année, et lat votation commence le quinze de décembre
de chaque annîée, ou le premier jour juridique suivant si le quinze est
un dimanche ou jour de fête, et dure tout ce jour et le jour juridique

45 suivant seulement ; le poll s'ouvrant chaque jour juridique à neuf heures
du matin et se fermant à quatre heures -du soir chaque jour; et trois
jours au moins avant la votation, le greffier de la cité doit donner, dans
un journal anglais et dans un journal frangais, avis du temps et des
lieux de votation.


